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LYON, 18 DÉCEMBRE 1828. 

A M. le Rédacteur du Précurseur. 1 1 

Lyon , 16 décembre 1828. \ 

Monsieur , 

Il faut que je vous fasse part d'une drôle de cou- i 
versation que j'entendis l'autre jour. Je me trou- I 
vais , je lie sais trop par quel hasard , dans une 

maison fort jésuitique. Là je fus bientôt entouré de 

dévotes et d'abbés. Ces abbés n'étaient, je dois le 

dire, ni curés, ni vicaires; c'étaient ce qu'on appelle 

des ajfidês , c'est-à-dire des gens dévoués à l'admi-

nistration présente dont ils disent du bien à tort et 

à travers aux dépens de l'ancienne. L'archevêché se 

sert d'eux pour connaître et diriger , autant qu'il 

peut , l'esprit public ; quand ils ne lui sont plus 

utiles, il leur donne des places pour leur fermer la 

bouche. 
Après quelques politesses aussi embarrassées 

qu'euibarrassantes , l'un d'eux qui paraissait avoir 

le pius de poids , sortant comme d'une profonde 

rêverie , s'écrie avec un ton d'importance difficile 

à décrire : « Enfin, nous voila hors d'affaires ; nous j 
conserverons le séminaire des Minimes.—Ah! fort 

bien , répond une dame bien connue par la justesse 

de sou jugement et les lumières de sa piété ; vous | 

conservez St-Just, et l'Argentières aussi par con-

séquent ? —OU i de quoi vous allez vous inquiéter .' — 

Mais j'ai des raisons d'y prendre intérêt.—Ou voit 

bien , Madame , que vous n'êtes pas au courant : 

St-Just est le seul de nos sémiuaires <jui soit aasuré 

aux jésuites; l'Argentières n'intéresse que ce diocèse; 

et encore !.... Vous devez savoir qu'il est tenu par 

des galiicaus , que M. Bochard l'enleva aux Pères 

de la Foi pour le confier à je ne sais quels l'éres ds 

la Croix. C'est le cardinal Fesch qui l'a donné au 

diocèse, et à quelles conditions î « Ici , Madame 

interrompit gravement le jeune abbé , eu lui disant: 

« Comme vous parlez de tous ces Messieurs ! ,1e ne 

sais si vous faites une calomnie ou une médisance; 

mais moi, je n'aime pas plus l'une que l'autre. Si l'ar-

chevêque n'en est pas content , qu'il les renvoie. 

Je pense bien qu'ils ne tiennent pas pour leur plai-

sir à mener une vie si pauvre , si triste , si pénible. 

— Les renvoyer! Certainement que si on avait pu 

jusqu'à présent se passer d'eux , ce serait déjà fuit, 

et nous aurions à leur place des jésuites. Ou ne fait 

pas de prime abord tout ce que l'on veut ; mais 

soyez tranquille, on y travaille eu secret. Les au-

blai sont tellement serrés de près , on a fait jouer 

tarit de ressorts secrets, qu'ils seront fius s'ils échap-

pent. Voyez, on ne veut pas avoir l'odieux de leur 

faire contre, mais on les laissera s'éteindre de 

leur bonne mort. « Je vous avoue, M. le rédacteur, 

que je n'ai pas trop su ce que c'était que ces aublas, 

et que j'ai encore été plus étonné lorsque j'ai en-

tendu cette dame s'écrier à ce propos : « Quoi ! on 

veut renverser l'Argentières! — Eh ! bou Dieu , de 

quelle tendre compassion vous vous éprenez pour 

l'Argentières ! Vous n'en feriez pas plus pour Billom. 

•—Monsieur, c'est que j'y ai un fils, et que je 

suis contente de l'éducation qu'il y reçoit. — Oh 

bien! Madame, soyez en paix, il y restera, nous 

l'espérons, et il y aura des jésuites pour directeurs; 

et cela sous peu. Car à présent nous sommes plus 

forts que jamais. Le Rubicon est passé. — Depuis 

quand donc i — Depuis que les affaires d'ordou-

ttances sont arrangées. — Ah ! joliment arrangées , 

îépondirent plusieurs voix eusemble; joliment ar-

rangées. Et surtout avec honneur , ajouta Madame 

de *** qui témoignait daus tout son extérieur un 

nécontantement prononcé. — Avec honneur! vous 

daisantez. Croyez-vous donc que l'administration 

liocésaine peut manquer à l'hounenr '. —- Non * je 

îe dis pas ça , parce que c'est contre la bienséance... 

Hais y a-t-il de l'honneur à faire soi-même ce qu'on 

1 taxé de faiblesse et de prévarication dans les au-

res f Y a-t-il de l'honneur à soutenir successive-

uent ce que l'on a |ugé contradictoire , et d'avoir 

îussi à son tour le oui et le non ' Y a-t-il de l'hon-

ieuc à annoncer tant de fermeté quand on doit en-

suite abandonner tout au moment décisif Y a-t-il 

le l'honneur à adhérer à des ordonnances qu'on a. 

Jénigrées partout comme évidemment impies et an-

;i-chrétiennes .' —' Mais il faut s'entendre... ~— Oui, 

:>ui , j'ai euteudu , bieu entendu, entendu de mes 

>rè*afës , eutendu de la bouche de Mgr., entendu de 

votre bouche. Al. l'abbé, de votre bouche, qui en cela 

a'était sûrement qu'un écho. Je l'ai entendu encore la 

semaine passée chez M. de *** ; vous disiez , consulté 

sur ce point, que c'était une impiété de signer la dé-

claration et de se soumettre en aucun point aux or-
donnances. J'ai abondé dans votre seus avec une 

docilité tout ultramontaine ; j'ai cru devoir publier 

partout la même doctrine ; et à présent voilà tju'on 

adhère à tant d'impiétés ! Ce qui était mal hier, peut-

il devenir bien aujourd'hui ? Les principes de la 

conscience et de l'honuenr varient-ils avec les in-

térêts ? Que voulez-vous que nous disions à présent 

pour nous en tirer et pour vous défeudre vous-

mêmes ! et si nous ne sommes pas pour vous , qui, 

restera-t-il daus votre parti î... » L'abbé prenait tan-

tôt du rouge> tantôt du blanc. On voyait ses joues 

et son nez s'allonger. Cependaut, ranimant son cou-

rage , honteux peut-être de se voir vaincu par une 

fe.urne, il reprend eu balbutiant: «Madame, il ne faut 

pas croire qu'on ait adhéré.... C'est M. de Courvoisier 

qui a.... il est veuu, il a tant pressé.... On avait en-

voyé le nom des directeurs des sémiuaires... on est 

convenu que cela serait suffisant.... car c'est ainsi 

qu'on a usé de supercherie en vers tous les autres évo-

ques.... » Jugez si je tendais les oreilles pour saisir 

ces deiiii-eoulidenees. Madame est venue les iuler-

rompre : « Pour le coup, la belle eseobarderie que tout 

cela! Qu'importe ici la forme' Toujours ost-il qu'il 

y a adhésion, ou qu'on laisse croire à une adhésion 

à ce qu'on a traité d'impiété. Les saints dont je lis 

la vie , entr'autres un certain Eléazar , ne tergiver- ] 

salent pas ainsi avec leurs priucipes ; ils mourraient 

plutôt que de faire semblant de s'accommuder avec 

l'impiété, ou de le laisser croire, il n'est, je peuse, 

pas même nécessaire d'être évêque pour être obligé 

d'en faire autant. S'il y a supercherie, les évê-

ques doivent réclamer, et ne pas induire eu erreurles 

fidèles confiés à leur garde, par un silence pu-

sillanime. Il est évident que leur silence eu ce cas, 

et leur silence s- ul, équivaut à nue approbatiou se-

lon toutes les règles. Au reste, de deux choses l'une: 

ou cette conduite est louable , ou non. Si elle est 

louable daus notre administrateur , pourquoi la blà-

miez-vous si fort les jours derniers dans les évê-

ques ? Si elle est mauvaise , qu'importe le nom-

bre des délinqnans î Eu ce cas , il fallait imiter 

Toulouse. » Après ce raisonnement, tout le monde 

resta stupéfait. On voulait encore repousser les 

jugemeus défavorables; mais avec la meilleure eu-

vie du monde, on ne pouvait se refuser à l'évidence. 

M. l'abbé , ulfectant un dédain de supériorité : 

« Le cas est bien différent. Plus tôt, le bieu général 

demandait une résistance; aujourd'hui, il réclame 

la soumission. —Comment! comment! —Oui , au 

commencement il fallait se prononcer pour les jé-

suites à qui l'administrateur doit so« siège. Aujour-

d'hui , les choses sont arrivées à un point où, en 

résistant plus loug-teins , la place d'administrateur 

elle-même était compromise. Or, dans l'un et l'autre 

cas , c'était une atteinte à l'influence temporelle de 

Rome en France. » Fort de cette trouvaille , l'abbé" 

voyant Madame un peu absorbée , croit qu'elle est 

ébranlée par ses raisons. Pour achever la conviction, 

il baisse la voix : «Enfin, je dois'vous dire franche-

ment le fin mot de cette affaire. » Tout le monde 

se penche vers lui pour entendue la confidence : 

«Le pape a écrit à notre administrateur. —-Oui î que 

dit-il donc? qu'il s'est trompé? Las! tout homme 

est faillible. — Non, certes, pas cela ; au contraire, 

il le loue de sa conduite ; il blâme les évêques qui 

ont adhéré. —Bien ! bien! Et puis il ajoutt qu il 

faut qu'il adhère ] c'est-à-dire qu'il fasse précisé-4 

ment ce qui est blâmable dans les autres? Vraiment 

je n'y comprends p'us rien Le pape écrit à uu 

administrateur apostolique de Lyon , pour donner 

la leçon à l'épiscbpàt français , lequel episcopat il a 

exhorté, par l'organe de son ministre , à s'en rap~« 

porter àla pieté du monarque ! {Ami de la Religion 

et du Roi) 11 serait doue aussi peureux, comme nous, 

le pape ' Il n'oserait donc pas dire tout haut ce qu'il 

pense. Il réserverait donc toutes ses paternelles sol-

licitudes pour un seul de ses enfans l Vraiment c'est 

trop de contradictions. ; c'est trop mal défendre sa 

cause. Franchement, je ne crois pas à "votre Tettie 

secrète du pape. C'est encore une eseobarderie. Je» 

vous le dis aussi en confidence , n'en parlez pas si 

vous ne voulez achever de détacher d.'. votre parti 

le faible noyau qui vous reste. H vaut mieux qu'on, 

blâme un archevêque amovible que de jeter l'odieux; 

sur Rome. » Pendant ce discours , je remarquais 

dans toute l'assemblée un sourire malin. On sem-

blait se venger sur le pauvre abbé tout hou te us 

d'avoir été. dupe d'une longue intrigue. La bonne? 

dame qui ne s'attendait pas à une victoire opposée 

à ses goûts ou à ses intérêts , disait d'un ton de voix: 

atterré :« Oui, voilà ce que c'est que les Athanases du. 

XIX" siècle. Et puis, prenez leur défense. J'aurai bonne 

grâce à présent d'aller chanter la palinodie. BahiBahî 

c'est ma faute, je devais connaître assez le monde pour 

savoirqu'on ne sacrifie pas une placeàun principe....» 

Pendant ce teins-là l'abbé s'acheminait du côté du pont 

del'Arclievêché. On assure l'avoir euteudu marmoter 

cas paroles : « Voyez ce que c'est que ces femmes i 

St-Paul a donc bien fait de leur interdire de parler 

religion. Il est bien clair qu'elle a raison ; mais 

je ne devais pas le lui laisser croire devant tant d» 

monde. Cela va se redire partout. £u tout cas, si l'ont, 

est juste , on dira aussi que j'ai bien défendu ma 

cause. Pourvu que je sois bien vu de cette admi-

nistration tant qu'elle tiendra.... Et puis il n'y aura 

pas trop de bous postes vacans , avant que tout 

cela ne croule. J'aurai soin , quand il faudra , de 

prendre le premier et chaudement le parti du nota-

j veau venu. J'aurai encore plus de reproches à faire 

! à l'administration actuelle que je n'en avais à faire 

j à la précédente. » Je regrette , M. le rédacteur , 

de ne pouvoir vous donner que l'analyse de cette 

conversation. Une autre fois je serai plus attentif» 

Agréez , etc. X. 

On nous écrit de Paris à la date du i5 décembre: 

« On s'attendait ici que le ministère prendrait 

fait et cause contre l'infâme article que la Oa~ 

zelte de Fran -.e s'est permis de publier sur MM. 

Lafhtte, Sébastiani et le priuce de la Moscowa. Mais 

j le ministère ta'a de courage que contre les adver-s 



saires ue ta uazette : laire un procès » neranger , , ^ 

rien n'est plus facile , on peut ainsi montrer que V 

l'on se rit de l'opinion publique ; mais poursuivre s 

des diffamateurs, on s'en garderait} ce serait courir d 

le risque de se brouiller avec M. de Villèle et la n 

congrégation. Aussi dam. cet état de choses, il parait h 

certain que , pour suppléer au silence du ministère d 

Kublic , MM. Laffite , Sébastian! et le prince de la q 

[osi owa vont porter plainte contre la Gazette de i 

France ; quel que soit le résultat de ce procès , ces ■ 

honorable* citovens n'ont pas besoin d'un jugement 

de la police correctionnelle; l'estime publique les I 

venge assez de quelques misérables calomniateurs I 

» Le bruit se répand ce matin , je ne sais sur 

quel fondement, qu'à la suite du soulèvement de 

quelques régimens , le grand-duc Constantin a été I 

proclamé empereur , mais que le jour suivant le 1 
priuce a été trouvé mort daus sou lit. Si le fait se 1 
confirme , vous verrez, que cet empereur d'un jour I 

sera mort d'une attaque d'apoplexie. Quoique ce 

bruit trouve peu de personnes disposées à y ajou-

ter foi, ou s'attend assez généralement à voir la 

débâcle russe amener quelque catastrophe dans la 

famille impériale. » 

On assure que M. Faure, député de Parrondissr- j! 

ment de Vienne et conseiller à la cour royale de 

Grenoble, voulant rester fidèle aux eugagemens con-

tractés par lui à l'époque de sou élection , n'a pas 

accepté les fonctions de président de chambre aux-

quelles il vient d'être appelé. „ 

— L'honorable M. Charles Dupiu , qui est depuis j 

quelques jours daus nos murs, assistera samedi
 e 

prochain à un banquet offert par la chambre de c 

commerce. c 

— On annonce qu'il vient de se commettre à c 

Belleydoux (Ain), un crime horrible et que l'esprit 

se refuse à croire. 

Lnudi 8 décembre , sur les onze heures du soir, ^ 

le nommé Sébastien Perriu a été assassiné. Ou soup-

çonne sa propre fille d'être l'auteur d'un parricide; J 

elle a été arrêtée et conduite daus les prisons de |, 

Nantira.
 v

 S 

— Le conseil souverain de Genève est occupé 1 

d'uue motion fort importante faite par M. Odier. 1* 

pour demander l'établissement du système monétaire " 

décimal métrique , sur la même base que celui de V 

France et de Savoie , et la créatiou d'uu hôlel des 

moue a>s à Genève. Cette proposition est vivement | 

appuyé . .VI. Odier a fait sentir les avantages que ï 

Genève retirait en adoptant le système décimal des ^ 

deux pai s qui l'entourent, système d'ailleurs auquel e 

elle a déjà été soumise pendant lô ans. I 

Une autre proposition a été faite pour l'établisse- 1 

ment d'une école normale destinée à l'intruction des ' 

régens pour les écoles d'enseignement mutuel. 

— Ou a remarqué que la Suisse n'ayant point de ' 

colonies , poiut de ports de mer, n'a aussi point de , 

douane et de monopole; et bien! les avantages 

compensant les inconvéniens , elle est le pays du , 

inonde qui fabrique les tissus à meilleur compte et 

qui mange du sucre à meilleur marché. i 

I 

ÉLECTION DU COLLÈGE DÉPARTEMENTAL DE 

L'ARDÈCUE. 

La loi da a juillet 1828, sur la révision des listes 

électorales et du juri , a fourni les moyens de dé-

voiler bieu des turpitudes, et les noms de MVI. de 

Bully, député du Nord, et Amy , conseiller-d'état, 

sont associés désormais aux noms trop fameux des 

Corbière et des Peyronuet : toutes les probités , 

toutes les nuances d'opinion avaient justement flé-

tri le système déplorable, il tomba aux acclama-

tions de la Franee. 

Eh bien ! le croira-t-on, c'est un des plus chauds 

partisans du funeste triumvirat, c'est un des p'us 

audacieux artisans des fraudes électorales, c'est un 

de cïs préfets que le nouveau ministère n'a pu se 

dispenser de destituer , malgré son excessive in-

dulgence, c'est le bar on de .Ylontuieux qu'une co-

terie, qu'une faction veut imposer pour député à 

l'Ardèche : les évêques ont protesté contre les or-

donnances du 16 juin ; les exclusifs veulent pro-

tester à leur tour contre un acte de justice que ré-

clamait la morale publique outragée. 

Quels sout-ils donc les titres de oe candidat ? la 

Quotidienne lni a fait applanir les montagnes du 

Vivarais , percer des routes qui sillonnent en tous 1 d 

sens le département , etc. Mais chacun rit de pitié I " 

du ces assertions emphatiques et mensongères. W
 ll 

n'a de titres que ses circulaires insultantes dans 

lesquelles il prêchait aux fonctionnaires publics la ^ 

doctriue de la plus abjecte servilité, d'après la-

quelle ils appartenaient corps et ame à leurs ex- d 

celleuces défuntes, et ils les terminait par des me- t 

naces de dénonciation et de destitution. s 

Ses autres titres sont sans doute les listes élec- 1 

torales de 1827 , dans lesquelles il inscrivit plus de I 

80 faux électeurs : il y avait porté 420 noms , sur ' 

I lesquels on peut compter dix décès; reste 410-

Les listes de 1828 , faites avec le plus grand ' 

soin, n'en comprennent que 355 ; mais daus ce 

dernier nombre figurent trente électeurs arbitraire-

ment rayés eu 1827 , ou nouveaux produisaus , 

reste 325. 

Différence , 85. 

L'allia-çe était par trop considérable. 

Son compétiteur est M. Cassaignoles, premier 

président de la cour royale de Nîmes : ancien dé-

puté , ses principes monarchiques et constitutionnels 

sont counus de la France entière ; premier magis-

trat du ressort , il a donné des preuves constantes 

de son zèle , de sa science, de son intégrité dans 

l'administration de la justice. F. C. B. 

PARIS , 16 DECEMBRE 1828. 
La commission formée daus le seiu de la Banque pour l'exa-

men de la proposition de M. Odier, tendant à réduire le taux 

de l'escompte de la banque de 4
 d

 pour 100 , doit se réunir 

encore demain ; elle li a pris aucune résolution ; ainsi tout 

ce qui a été dit a ce sujet est dénué de fondement. Il paraît 

cependant que la majorité est opposée à l'adoption. On ne 

connaît pas encore l'époque à laquelle le rapport sera fait. 

(Journal du Commerce.) 

— Uu grand nombre de propriétaires intéressés dans la 

question des forets se sont réunis chez M. le marquis de Lou-

vois. pair de France, et ont nommé , pour être entendus 

par la commission d'enquête commerciale, savoir: M. le 

comte Hector d'Auuay , rue des .Saints-Pères, n" 60, pour 

les intérêts dus forêts du centre ; M. le comte Donatien de 

Sesmaisons., au petit Luxembourg, pour les intérêts de 

l'ouest : M. le marquis de Mirepoi.x , pair de France , rue de 

ta Planche, a° 17 , pour les provinces méridionales ; et M. le 

marquis de Louvois, rue du i' aubourg-St-llouoré, n° 100", 

pour celles de l'est. 

— Les usines établies dans le département de l'Aveyron , 

prés d'Aubin, par MM, le duc1 Decazes et Humanu , seront 

mises en activité daus les premiers jours de février : le prin-

cipal moteur est une machine à vapeur tirée d'Angleterre et la 

plus forte qui existe en France, à ce qu'on prétend. La houille 

et lu rainerai se trouvent eu abondance à la proximité do l'éta-

blissement. 11 sera donc curieux de savoir à quel prix celte 

usine pourra livrer le fer. M. Vita de la Forcaae , parent de 

M. de Saint-Cricq, et qui se trouve en ce moment à Toulouse, 

doit, dit-on, assister au début des travaux daus les vastes 

ioi'ges de Firmi. 11 est à regretter que cette usine n'ait pas été 

mise en activité uu peu plus tôt, de manière à ce que le ré-

sultat pût être soumis à têtus à la commission d'enquête. 

— M. le marquis du la Kocliejaquclin, pair de France, ve-

nant d Odessa , est arrivé le 8 à Berlin. 

— Le hàtuu de maréchal de France a été envoyé en Morée 

à M. le général Maison , et le brevet de lieutenant-général à 

M. le maréchal de-camp Durrieu , chef de l'élat-major de 

l'année expéditionnaire. 

Les dernières lettres de Morée portent à Goo le nombre des 

malades quon comptait encore parmi nos troupes. 

L armée ne s attendait pas à être rappelée eu France avant 

la fiu de mars. 

On espérait qu'avant cette époque le corps régulier, desliué 

à être commandé par le colonel Fabvier, serait de 7 à 8,000 

hommes, et que les troupes grecques seraient eu état de rece-

voir et de garder les places fortes à la réparation desquelles 

ou travaille avec une grande activité. 

L'Acropolis deCoriulhe et le camp retranché qui doit être 

formé dans les environs, reçoivent aussi des dévcloppemeus 

propres à fermer entièrement ce passage aux Turcs. 

— L) après uuu lettre qu'on nous communique de Nancy , 

il parait que la meilleure intelligence ne règne pas eutre l é-

vèelié et I admiuis raliuu comptable du grand séminaire de ce 

diocèse. Les contestations se sont élevées, dit-on , au sujet 

d'une somme de 92,000 fr. dont l'emploi aurait été fait en 

1824 sans avantage pour l'établissement. On attribue généra-

lement dans celte ville le renvoi de M. le proviseur du sémi-

naires aux réclamations qu'il aurait faites pour mettre sa comp-

tabilité eu régie. On attribue aussi à la même cause la desti-

tution successive de deux directeurs du grand séminaire. Si 

les bruits qui courent à ce sujet sont fondés , ils éveilleront 

sans doute l'attention de l'autorité comme ils ont déjà refroidi 

le zèle des lidèles qui faisaient naguère avee plus de ferveur 

des dons au séuiiuuiïe de X+ucy 

— Les dommages causés par l'incendie d'un d
M m

„
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. 

is Menus-Plaisirs du roi, s'élèvent à environ 5o,ooo f
r
 p "

3 

i les objets précieux qui ont été la proie des flammes 

ouvent les trois grands fauteuils du sacre , le dôme qui \* 

usé à Noire-Dame lors de la messe duSt-Esprit pour la 

éede chambres, et une tente que l'on appelait tente de/,?' 
assadeurs. uc»am. 

— Un malheureux père de famille comparaissait L'a. » 

evaut la police correctionnelle (6' chambre. J, sous la n7é7 
on de vol de deux pains de quatre livres ; il à constant 

voue le deht et imploré la pitié des juges. — Oui
 a m

 î 

lorter à commettre cette action coupable? lui demande M°? 

■résident. — La faim, répond ce malheureux , I
a
 faimVt 1 

nisère. Les magistrats n'ont pu se défendre d'une viveém 

1011, et c'est avec un sentiment pénible que M. le présidai t°" 

>rononcé l'emprisonnement d'un mois. ' 

— Les nouvelles arrivées du quartier-général par la voin 

le Vienne n'apprennent rien de nouveau surTafméerosse, 

me partie de cette armée est passée sur la rive gauche ni' 

[lirsowa. On continue à parler de maladies nombreuses dans 

le camp russe, bi l'on en croit ces mêmes lettres , une
 Iua 

nœuvre habile du général Uoth aurait empêché l'es Turcs 

de poursuivre l'armée qui a levé le siège de Silislria. 

(Messager des Chambres.) 

— On nous écrit de Besançon : 

Depuis des siècles une montagne aride située près de Be-

sancon, attristait les regards de ses habiUns. Jusqu'à présent 

aucun elîort n avait été fait pour la replanter , et elle parais-

sait destinée à une éternelle stérilité. Mi de Terrier Santans 

maire da cette ville, vient d'entreprendre de la reboiser, L'nè 

moitié est déjà garnie de replans forestiers , et la nature du 

sol permet uu succès complet. Grâce aux soins éclairés de 

cet administrateur , une belle forêt va remplacer uu désert, 

et la ville de Besançon possédera près de cent arpeus de bois 

de plus, On n'a pas oublié que ce magistrat, dans la dis-

culiou du code forestier, a provoqué à la tribune de la 

chambre des députés la sollicitude du gouvernement pour 

faire reboiser toutes les terres incultes qui existent encore 

eu France ; il ne pouvait appuyer son discours d'une ma-

nière plus utile au pays. 

— Le conseil de salubrité de la ville de Paris s'est trans-

porté , par ordre de M. le préfet de police, il y a dïux jours, 

à Ihospice de l'iuiirmerie de Marie Thérèse , fondé pour 

la vieillesse par les soins et la charité de Mad. de Chateau-

briand , à l'eifet de vérifier les causes de la mort qui a frappé, 

dans peu de mois, seize personnes sur quarante-cinq qui 

habitaient cet hospice. La maladie qui règne dans cette mai-

sou a été vérifiée par les membres du conseil avec un soin 

minutieux; les alimeus de toute espèce qui y sont employés 

ont également lixé leur attention, et ils doivent, ainsi que 

leau du ruisseau dArcueil , être soumis à une sévère ana-

lyse. Ce qui a frappé le conseil , c'est que les personnes da 

dehors , employées à des occupations journalières dims cet 

hospice , et qui y prennent leur nourriture , ont été ou sont 

encore attaquées de la maladie qui y règne , tandis qu'aucun 

de ceux qui n'y prennent aucune espèce d'alimens , n'en ont 

été atteints. Il u aussi été vériGé que les mêmes aliniens 

fournis par les mêmes marchands à d'autres maisons, n'ont 

pas produit le même effet. Le conseil de salubrité doit réi-

térer ces visites, et rendra sans doute public le résultat de 

ses recherches. 

— Le prince de Poliguac repart ces jours-ci pour aller re-

prendre son poste de Londres. La congrégation, dont il est 

uu des protégés, et la haute aristocratie à laquelle il proaiet 

toujours merveille si elle parvenait à le porter à la téte des af-

faires , ont eu vain essayé quelques intrigues à son profit, 

pendant son séjour à Paris ou aux environs : rien n'a réussi. 

M. de Poliguac commence enfiu à sentir qu'il est dépassé , 

et quilu'y a même plus moyen de réchauffer pour lui , sous 

le rapport politique , des affections que le tems et l'éloigne-

liieut ont usées. 

— Par ordonnance du roi , en date du 3 de ce mois , M. E. 

Mulsaut, membre de plusieurs sociétés savantes , a été nommé 

juge de paix du canton de Tliizy. 

M. Mulsaut professe les opinions constitutiounelles , et sa 

nomination a causé une satisfaction universelle dans le pays. 

— L'ouverture de la session du parlement anglais aura lieu 

dans la seconde quinzaine de janvier : mais on ignore encore 

si elle précédera ou suivra celle de la session de nos chambres 

législatives. 

—1 Le Courrier des Pays-Bas rapporte ce qui suit ; 

« Ou a parlé de placards injurieux à la famille royale, 

trouvés , disim-ou , dans les environs de la Chapelle, Koa» 

nous contenterons de rappeler à ce propos que les ministres 

Villèle et Peyronuet, d'odieuse mémoire , chez nos voisins, 

employaient entre autres moyens pour se soutenir au pouvou, 

le moyen assez ingénieux , s'il avait été nouveau , de laj"> 

crier ou placarder par leurs propres affidés des injures contri. 

Charles X , pour donner ainsi le change sur la véritable *»■ 

lure d'une réprobation publique dont ils étaieut seuls lobje . 

— Quatre-vingt douze électeurs du deuxième arrondisse-

ment électoral de la Loire-Inférieure, ont remis à M. le pre'«-' 

du département des pétitions dont le but est de demander 

le collège qui s'est réuni jusqu'ici à Saiut-Philbert , ..*«
 t

-

sormais son siège à Pont-ltousseau , où MM. les electeu 

pourraient se rendre par eau et par de fort belles routes, 

dis que non-seulement Saint-Philbert est inhabitable pom 

un aussi grand nombre de personnes
t
 mais qml w

8
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presque inabordable , surtout dans la saison.où nous sommes. , 

D'un autre côté , le voisinage de Nantes assure aux électeurs 

des logemens convenables. Maintenir à Saiul-Pbilbert le siège 

du deuxième arrondissement électoral, dit [Ami de la Charte, 

de Nantes , serait vouloir faire espérer aux absolutistes un suc-

cès sur lequel on ne croirait pas devoir compter sans cela, ce 

serait prouver que le ministère Villèle n'est pas encore assez 

étranger aux affaires publiques. 

Les électeurs constitutionnels de Dieppe ont présidé à 

un nouveau scrutin préparatoire pour l'élection de leur arron-

dissement. Le scrutin préparatoire du 29 novembre avait don-

né pour 5 cantons 147 volans. Le même scrutin du i3 dé-

cembre a donné pour les trois autres cantons 5i vota us , eu 

tout, 198 votans. M. L. Estancelin a obtenu n3 voix ; M. 

Bérigny , 66; M. le général Delaroche, 19. 

— Le tribunal correctionnel de Cambrai vient de renvoyer 

des lins de la plainte portée contre lui, un habitant du Grand-

Yay , sur lequel avait été saisie une lettre non-cachetée , que 

par complaisance il s'était chargé de remettre au frère de l'in-

dividu qui l'avait écrite. [1 a été démontré qu'il n'existait pas 

de service organisé par la poste du point de départ à celui 

pour lequel était destiné.: cette missive ; que déposée daus la 

boîte, elle y serait demeurée ignorée un certain tems , pour 

être ensuite renvoyée au rebuta Paris ; et qu'ainsi le porteur 

ne frustrait point de ses droits l administration des postes 

qui ne l'eu a pas moins poursuivi avec la plus stricte rigueur 

NOUVELLES ETRANGERES. 

ANGLETERRE. 

Londres, 12 décembre. 

Les fonds anglais sont dans un état de stagnation. 

Les consolidés en compte, pendant toute ia matinée, 873)8 

acheteurs et vendeurs. 

La nouvelle de la ratification du traité de paix entre le Bré-

sil et Bueuos-Ayres , est confirmée par les lettres et journaux 

d une date plus récente , qui sont arrivés ce matin de Rio. Les 

nouvelles d'aujourd'hui sont du 22 octobre inclusivement. 

line des lettres reçues de Rio dit que l'empereur était très-

mécontent de la mission de lord Strangford. S. M. L avait 

déjà appris que le but de la mission de lord Strangford était 

de le porter à consentir a reconnaître D. Miguel comme roi 

du portugal, et en conséquence il a refusé de le recevoir ; mais 

enfin il lui a accordé une audience. Le traité de paix a été ra-

tifié le 24 septembre. 

Les lettres particulières de Vienne disent que les Russes ont 

' perdu dans la retraite de Silislria 17,000 hommes et toute leur 

artillerie. 

RLSS1E. 

St-Pétersbourg, 29 novembre. 

Hier , 28 de ce mois, dans la matinée , a eu lieu la trans" 

lation du corps de S. M. l'impératrice Marie Féodorowna , 

du palais impérial d hiver à la cathédrale des Saints-Apôtres , 

Pierre et Paul , où ell« a été inhumée d'après le cérémo-

nial usité. Les membres du corps diplomatique s'y étaient 

rendus d'avance pour assister à cette solennité. 

—S. A. L Mgr. le césaréwitch grand duc Constantin a quitté 

eette capitale le 28. 

NOUVELLES DE L'ARMËE DE TURQUIE. 

Du 17 octobre au 10 novembre. 

En exécution du plan général arrêté pour les opérations 

militaires, le troisième corps d'infanterie a commencé, le 

i5 octobre, à se retirer de Chouuil» -, jusqu'au 19 , ce corps 

n'a pas été inquiété par l'enuemi dont les parties peu con-

sidérables , qui se montraient quelquefois sur nos derrières , 

n'ont pas osé s'opposer à son mouvement. Mais le 19 octobre, 

au moment où le corps allait s'engager dans un défilé boisé 

près du village Aidokhdou , qu il devait traverser, l'ennemi, 

sorti de ChoHinla , au nombre de 8,000 hommes de cavalerie 

d'élile , avec de l'infanterie et de l'artillerie , attaqua son 

arrière garde ; cependant, malgré tous ses efforts ,41 fut re-

poussé avec une grande perte , et nos troupes effectuèrent 

leur mouvement sans aucun autre empêchement de la part 

de l'ennemi ; mais leur marche devient de jour eu jour plus 

pénible à cause du mauvais état des routes , rendues plus 

impraticables par les pluies abondantes et le froid , qui s'est 

lait sentir cette année beaucoup plus tôl qu'à l'ordinaire. 

La rigueur de la saison a également entravé les travaux du 

siège de Silistrie, ce qui n'a pas empêché cependant de les 

pousser avec vigueur aussi long-tems qu'il a été possible de 

le faire ; mais les pluies continuelles ayant couvert d'eau le 

terrain par hquel ou devait mener les tranchées , et opposé 

des obstacles insurmontables au transport de matériaux , le 

feld-inuréchàl comte VVittgensleiu se décida , le 21 octobre, 

à convertir le siège de la place en un bombardement , qui se 

prolongea deux jours de suite avec succès. Des gvlées assez 

fortes qui survinrent , augmentèrent le 20 octobre jusqu'au-

delà de 8 degrés ; un violent chasse-neige couvrit d'une neige 

profonde-nos batteries et les huttes des soldats, et le Danube 

commenta à charrier de gros glaçons. 

Ce commencement d'un hiver plas rigoureux même que 

celui qui s'établit daus les pays septentrionaux à la même 

époque , a mis fin au siège de Silistrie , eu menaçant d'in-

terrompre'les communications entre les deux rives du Da-

nube et d'arrêter ainsi coiuplètcnjeiit l'arrivée au «orps de 

siège des convois de vivres et de munitions de guerre. En | 

conséquence , le siège de Silistrie a été levé , et les troupes 

des 2« et 3e corps se sont dirigées en deux colonnes sur la 

Moldavie et la Valachie , pour y occuper leurs quartiers , 

d'hiver ; l'une de ces colonnes a traversé le Danube devant . 

le village de Karalasch , sur les bàtimens de notre flotille , S 

et l'autre à Hirsova ; ce mouvement a été protégé par la 6" di- | 

vision d'iufanterie , toute la cavalerie et les régimens de» 

cosaques du Don , qui n'ont point passé ce fleuve. 

Une forte division de la flotille reste devant Silistrie , pour 

observer la garnison de cette forteresse ; l'on fortifie le village ! 

de Karalasch sur la rive gauche du Danube, et l'on élève des ■ 

redoutes sur différons points devant les forteresses qui sont 

restées entre les mains des Turcs. 

D après les rapports reçus de Varna et de ses environs , il 

ne s est rien passé de remarquable de ce côté , et l'ennemi ne 

s'y est montré nulle part. 

Dans la petite Valachie , la forteresse de Kalafat est tombée 

eu notre pouvoir. Profitant de l'épouvante qu'avait répandu 

parmi les Turcs la prise de Varna et la défaite du pacha de 

Widdiu à Baïaleschta, l'aide-de-eainp général baron Geismar 

résolut de tenter l'attaque de Kalafat. Cette entreprise hardie 

a été couronnée du succès le plus complet. Après une mar-

che de 5o verstes , pendant l'espace d une nuit ., il se pré-

senta devant cette place , dont la garnison intimidée se retira 

avec la plus grande précipitation , et prit la fuite en désordre 

vers Widdin ; une grande partie de cette garnisou a été 

noyée daus les eaux du Danube. Aussitôt qu'on se fut mis eu 

possession de cette place, ou «occupa de la construction de ! 

nouveaux ouvrages du côté des Turcs , dont 1 achèvement 1 

mettra Kalafat eu état de défense contre toute tentative de 

l'ennemi. 

La prise de Kalafat est pour nous uu événement de la plus 

haute importance, car elle garantit la Petite-Valachie des ir-

ruptions que pourraient faire les Turcs de la rive droite du 

Danube. 

— On mande de Moscou , que malgré l'abondante récolte 

de froment dans les gouverueuiens dOrel, de T .mboff et au-

tres , les prix de ce grain se sont maintenus à un taux assez 

élevé , particulièrement vers la mi-octobre. Ou attribue celte 

hausse aux commandes continuelles pour les ports de la Balti-

que et aux nouvelles des mauvaises récoltes daus l'étranger. 

On dit que de fortes sommes sont encore envoyées dans les 

gouverneuxeus pour y faire des achats de grains, et que les 

. propriétaires s'attendent à de grands bénéfices. On assure éga-

lement que des livraisons considérables de froment doivent 

être laites à St-Petersbourg au mois dè mai 1829, et à des 

prix encore plus élevés que ceux de l'été dernier. 

Odessa , 17 novembre. 

Six mille huit cents prisonniers turcs, de la garnison de 

Varna , ont passé ces jours derniers le Danube à àatounova , 

escortés par les iô« et i4" régiiueus de chasseurs, comman-

dés par te général-major prince Prozorovvshy. Le convoi est 

dirigé sur Tiraspol et Kieff. 

BIBLIOGRAPHIE. 

ÉDUCATION FAMILIÈRE 

OU SÉRIE DE LECTURES POUR LES ENFANS , 

Pur miss Edgewortb, 

Traduit de l'anglais par Mad. Sw. Bell oc (1). 

C'est avec raison que l'éducation du premier âge 

éveille toute la sollicitude des parens : façonner de 

jeunes cœurs à la vertu , les tonner par des leçons 

simples et à la portée d'organes délicats , n'est pas 

chose facile i aussi réclaine-t-elle toute l'attention, 

toute la surveillance dont la tendresse d'un père et 

d'une mère est capable. L'enfance est avide d'ins-

truction i voyez combieu elle est prodigue de ques-

tions , que de choses n'a-t-elle pas à apprendre ! 

uvec quelle patience elle vous écoute, avec quelle 

a.tenliou elle est, pour ainsi dire , suspendue à vos 

lèvres , surtout si vous avez l'art d'entremêler à vos 

explications le récit de quelques contes instructifs ! 

C'est doue uu bon et utde ouvrage que celui dans 

lequel l'enfaut qui commence à lire , trouvera à lu 

fois des leçons d'une douce morale et des récits 

amusans; tel est le mérite de l'excellent livre que 
nous annonçons. 

Nous possédons en grand nombre des ouvrages 

écrits dans le but de VEducation familière de miss 

Edgewortb ; mais aucun , nous le disons sans 

crainte d'être démentis , aucuu ne possède au même 

degré la grâce , le naturel et la variété qui doivent 

être les priucipales qualités d'un livre de cette es-

pèce. L'auteur promène ses petits héros dans toutes 

les situations de la vie des enfans, et partout il les 

instruit , partout il les amuse, partout il forme leur 

(1) a vol. in-18. A Paris , chez Alex. Mesnier, libraire , 

place de la Bourse. A Lyon , chez Targe , libraire , rue 
Lofent. 

jugement et les rend meilleurs. Noos aimerions * 

citer à l'appui de ce que nous venons d'avancer une 

foule de détails , de petites historiettes , d'instruc-

tions familières } mais , nous le sentons , nos lec-

teurs ne sont pas des petits enfans, il leur faut 

d'autres chimères , ils se bercent de rêves moins 
doux et qui leur laissent de plus amers regrets ; noua 

les fatiguerions. Contentons-nous donc de leur dire 

qu'ils ne peuvent offrir aux enfans qui les intéres-

Isent, d'étrennes à la fois plus amusantes et plus 

' instructives que les deux jolis volumes de miss Ed-

geworth , traduits par Ma '. Belloc , et que vend à 

Lyon M. Targe , libraire , rue Lafont. 

ANNONCES. • 

, LIBRAIRIE. 

OEUVRES COMPLETAS DE VOLTAIRE , 

NOUVELLE ÉDITION PAR M. BEUCHOT. 

Cette nouvelle édition est le fruit d'un travail de dix années 

et de laborieuses recherches. Réunir toutes les éditions qui se 

sont succédé depuis 17O8 pour eu comparer le texte , rétablir 

les passages altérés ou corrompus , diviser les divers ouvrages 

dans un meilleur ordre , rechercher les variantes qui peuvent 

offrir de 1 intérêt, donner des notes utiles et instructives , 

publier quelques pièces inédiles , tels que l'Envieux, comédie 

en trois actes , et plusieurs fragmens d'ouvrages perdus on 

que 1 auteur n'a point achevés ; y joindre des opuscules im-

primés depuis long teins , mais qui n'avaient point été re-

cueillis , tel est le plan que M. BEUCUOT s'était tracé et qu'il 

a fidèlement suivi. Aussi cette édition sera-t-ehe la plus com-

plète qui ait encore paru. L'exécution typographique répond 

au mérite littéraire ; la justification et les caractères sont le* 

mêmes que dans les Classiques français de Lefebvre. 

Cette édition formera 70 vol. in-8°, imprimés par Firmio. 

Didot. Tous les volumes qui excéderaient ce nombre seront 

fournis gratuitement aux souscripteurs, à l'exception de la table 

analytique. 

Le prix de chaque vol. sur papier carré vél. est de 4 5o. 
Sur graud papier dit cavalier vél. superflu. . . 7fr. > 

Sur très-grand papier dit Jésus vél. super. . . i5 fr. 

Le premier volume vient de paraître. On souscrit : 

A Paris, chez MM. LEFEBVRE et WERDET ET LEQUIEU fils; 

A Lyon, chez M"" S. DURVAL , libraire, rue des Célestins ,' 
u
°
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ANNONCES JUDICIAIRES. 

Par jugement du tribunal civil de Lyon , rendu par défaut ,' 

le dix décembre mil huit cent vingt-huit, enregistré, la de-

moiselle Bénigne Françou , épouse du sieur Jean-Benoît 

iierthet, marchand de mercerie, demeurant ensemble à Lyon, 

montée de la Grand-Côte, a été séparée quant aux biens d'avec 

ledit sieur Berthet son mari, et ses droits dotaux ont été li-

quidés. Pour eitrait : Signé JULLIES , avoué. 

(826) 

Le samedi vingt décembre courant mois , à deux heures de 

relevée , sur la place Louis XVIII de la ville de Lyon, il sera 

procédé , par le ministère d'un des commissaires-priseurs de 

cette ville . à la vente forcée de quatre chevaux saisis, le tout 

argent comptant. SOOLEIL. -(8Î6) 

Le samedi vingt décembre mil huit cent vingt-huit , dix 

heures du matin , sur la place Croix-Pàquet de cette ville , il 

sera procédé à la vente aux enchères et au comptant d'objets 

mobiliers saisis au préjudice du sieur Dupont, négociant, 

demeurant à Lyon . rue des Tables-Claudiennes ; lesquels 

consistent en uu métier à fabriquer les cordons et ses acces-

soires, un doublage, un moulin à quinze guindres , poêles 

fonte et leurs cornets tole, commode , secrétaire à dessus de 

marbre, et antres objets. 

Lyon , le dix-huit décembre mil huit cent vingt-huit. 

BMABD. (828J 

Dimanche prochain vingt-un décembre dix-huit cent vingt-' 

huit, sur la place publique de St-Genis-Laval, et ce, à l'issue 

des offices divins , il sera procédé à la vente au comptant de 

divers effets mobiliers saisis, consistant en tables, lits, chaises» 

chenets , marmites, vin rouge , etc. CORTIER. (829) 

ANNONCES DIVERSES. 
Vente des meubles et effets de la succession vacante de M. faài 

François Simon-Ferréol Beaugeard , avocat à Lyon. 

Le lundi vingt-deux décembre mil huit cent vingt-huit , k 

neuf heures du matin . dans le domicile qu'occupait M. 

Beaugeard, place StJean , maison Cochard , au troisième 

étage , il sera procédé à la vente des meubles et effets par 

lui délaissés, consistant principalement en meubles ineublans, 

ustensiles de cuisine , paysages sous verre , portraits sous 

verre , petits cadres avec des papillons et autres insectes éga-

lement sous verj-8 , deux cent ciaquauts-un volumes uuvr». 



gcs incomplets, quarante-cinq brocliurcs , huit volumes relies 

ïu-4" , oeuvres manuscrites de M. Beaugeard , sur divers 

sujets , quatre petits groupes en faïence, trois autres en terre 

cuite, deux petits vases ■albâtre, un coquillage, (es bustes 

d« Voltaire et de Rousseau , en pâte , et autres objets. 

Cette vente sera l'aile à la
:
 requête de M" Chambeyron , 

avoué , curateur à la succession vacante, en vertu d'ordon-

nance de M. le président du tribunal civil. (85o) 

Le vingt décembre mil huit cent vingt-huit, dix heures du 

matin, par le ministère de M" Laforest, notaire à l.yon , et 

en son étude , rue de la Barre, n° 2 , il sera procédé à l'adju-

dication â l'enchère et par lot, sur licilation volontaire îi la-

quelle les étrangers seront admis , dos immeubles ci-après dé-

signés , 6iluésà la Guillolière, dépendant de la succession de 

M. Benoît F'arge, qui était à sou décès propriétaire à la Guil-

Jolière. 
PREMIER LOT. 

Une maison rue de Béguin, n" f\ , et un petit jardin con-

tigu. La maison se compose de cellier et cuisine au rez-de-

chaussée , trois pièces au premier étage et grenier au-dessus. 

U* LOT. 

Une petite maison h l'occident de la précédente et con ligue 

avec elle, prenant entrée sur une cour commune ouverte sur 

la rue du Béguin. Elle se compose d'une écurie et d'une pièce 

au rez-de-chaussée, d'une chambre au premier et grenier au 

dessus. 

IIP LOT. 

Une petite maison attenant à la précédente du côté du nord, 

prenant entrée sur la même cour , composée de deux pièces 

au rez-de-chaussée et deux au-dessus. 

Et uu petit bâtiment n'ayant qu'un rez-de-chaussée , divi-

sé en deux pièces, à l'occident de la cour sns-désignèe. 

IV l.or. 

Maison et bâtiment composés de rez-de-chaussée, premier 

étage, écuries , fenils et hangars , rue du Vivier , n° 5 , pre-

nant entrée par un portail sur cette rue. 

Et uu clos contigu de onze bicherées environ , entouré de 

murs, cultivé en jardin , avec deux pompes en bois et quatre 

boutasses. 

Les immeubles forman! ce lot sont occuppés par Michel 

Benoit , jardinier. 

Ve LOT. 

Une terre d'environ deux bicheréos, près le chemin du 

Vivier, cultivée par ledit sieur Benoît. 

S'adresser , pour les renseignemens et traiter de gré à gré , 

à M" Laforest , notaire , dépositaire des titres de propriété et 

du cahier des charges , conditions et mode de la vente. 

Et pour visiter les immeubles , à M. Jean-Baptiste Varson , 

propriétaire à la Guilwtière. (097—7) 

A VENDRE. 

A vendredi totaliti et de gré à gré. 

Une très-belle propriété patrimoniale, située en la commune 

des Chères , canton de de Liinonest, grande route de Lyon à 

Villelranehe , éloignée de l'une et l'autre de ces villes de deux 

lieues et demi seulement. 

Cette propriété consiste : 

Eu une jolie maison d'habitation , disposée très-convena-

blement , qu on cédera meublée ou non. 

En un jardin à la suite , avec salle d'ombrage , jardin au-

glais et avenue jusque sur. la grande route, de la contenue de 

quarante-neuf ares (4 bicherées environ.) 

En vastes remises, écuries , fenils, four et autres aisances 

nécessaires à une grande exploitation. 

En trente hectares de fonds en terre verchère , terres, pré 

et vigne d'excellente qualité (soit 240 bicherées.) 

Le pré d'Un seul léuement est de la contenue de onze hec-

tares quatre vingt dix ares trente-un centiares ( soit 96 biche-

rées.) Il reçoit toutes les eaux du village , et indépendamment 

de cette irrigation , il joùit d'une prise d'eau de plusieurs 

heures par semaine qui ne manque jamais. 

La plupart des fonds joignent la grande route, ce qui rend 

l'exploitation facile par leur , situation ; ils sont susceptibles 

d'être détaillés avantageusement. 

On donnera pour les paiemens toutes les facilités désirables. 

. S'adresser , pour traiter , à M. Sounerat, rue Buisson , à 

Lyon , et à M" Rosier , notaire à St- Germaiii-au-Monl-d Or, 

canton de Neuville. (750—2*). 

Gkarge de courtier de marchandises dans une ville très-

commerçante et voisine de Lyon. 

■ S adresser à M* l'ermésel, avoué près la Cour royal,:, place 

' de Montazot , maison .Catelin. v8a7) 

Hôtel de St-Claude, situé sur la place , a Briguais , d'un re-

venu de 5oo fr. „ , 
S'adresser à M. Cheuard fils aîné , rue Tramassac , n 00. 

' »lft> Ji i'i"i/Ùf f t.^V 

Fonds de marchand de couvertures , très-assorti. 

S'adresser chez M" ABiod , notaire, place Confort , n" 7. 
(8i3—2) 

Une belle Abonne cheminée en fonte fine, avec garnitures 

en cuivre. 

S'adresser au bureau des commissaires • priseurs ; quai du 

Duc de-Bordeaux. (776—5) 

A LOUER. 

Trois pièces agencées â neuf, au 2™' étage, rue de la 

Barre, n° 5 , près la placé Léviste , à louer de suite. 

S'adresser à MM. Uainbaud frères , grande rue Mercière , 

n°4i- n 

Grand magasin de deux arcs, et arrière-magasin de quatre-

vingts pieds de profondeur, avec une bulle cave , à St-Elienne 

(Loire) , grande rue d'Artois , à louer â la Noël ou à fêtes île 

mars prochaines , très-convenables pour le commerce de l'é-

picerie .droguerie , de soierie. 

S'adressser h MM. G ranger-Veyron frères, rue St Dominique, 

n° 1. (
7
63--5) 

Deux jolies pièces , un cabinet et une cave à louer. S'a-

dresser au bureau du journal. (760 —4) 

AVIS. 

SUPERBE 

ET MAGKlIIOtin ÉTABLISSEMENT 

A vendre incessamment , par licltfitton , avec concours d'étran-

gers , par lots on en totalité. 

Cet établissement , situé au lieu de la Mulatière , près Lyon, 

se compose : 

l" D'une grande manufacture de menuiserie , et du travail 

des bois par procédés mécaniques , d après les brevets d in-

vention de M Roguin. et tous les outils y attenant ; 

2° De sa pompe à feu , à l'épreuve d'une force d'environ 

vingt-cinq à trente chevaux , et de la cheminée ; 

5" D'un vaste bâtiment de l atelier , de 5o mètres de lon-

gueur sur 19 mètres de largeur ; d'un second bâtiment ren-

fermant les chaudières et fourneaux -, d un troisième bâtiment , 

contenant le calorifère pour le dessèchement des bois , avec 

ses fourneaux et ses conduits , à la suite duquel est un autre 

bâtiment destiné au logement des chefs-ouvriers , et à côté , 

un grand réservoir pour la dissécatiou des bois ; 

4" De quatre autres corps de bâtimens sen ant de bureaux , 

de dépôt de marchandises , cabinet , vaste remise , maison 

d'habitation composée de cave , rez-de-chaussée, surmon-

tée de deux étages et greniers ; elle a ses cours', jardin , écurie, 

remise, cellier, puits à eau de source , et bâtimens de do-

mestiques , le tout en très-bon état ; 

5° La superficie de l'immeuble contient deux hectares , 

compris le sol des bâtimens. 

La partie supérieure est complantée en vigne. 

Celte propriété est entourée de murs de trois côtés. 

Elle est sur une étendue de 274 mètres, latérale à la route 

de Lyon à St-Etienne , sur laquelle on peut établir des cons-

tructions , et va se trouver limitée en partie par le chemin 

de fér de St-Etienne à Lyon. 

Celte heureuse positioit au confluent du Rhône et de la 

Saône, et cependant à l'abri des plus grandes eaux, entre 

la route de St Etienne d'une part, et le chemin de fer de 

l'autre , donne les plus grandes facilités et économies pour 

tous les transports quelconques , tant par eau que par terre. 

La propriété immobilière et les élahlissemens industriels 

appartiennent à la compagnie dite de la Mulatière , pour 

l'avoir acquis de la société connue sous le nom de De No-

blens et C". 

Les enchères seront d'abord reçues sur les lots , et en-

suite sur la totalité ; la préférence à prix égal sera donné à 

l'adjudicataire général. 

La vente en aura lieu aux enchères publiques , daus le 

cabinet de M" Lecourt, notaire à Lyon, rue Puits-Gaillot, 

n° 1, au profit du dernier enchérisseur et à l'extinction de 

trois feux. 

De prochaines affiches indiqueront les lots , les conditions 

de la vente et le jour de l'adjudication. 

En attendant, ou peut prendre des renseignemens chez 

ledit M" Lecourt , notaire à Lyon , et pour visiter ledit éta-

blissement à la Mulatière, s'adresser à M. Benoît , contre-

maître, qui en dirige maintenant les travaux et qui y habite. 

Lyon , 5o novembre 1828. (74$*) 

Le dépôt d'amorces pour fusils à piston, de Messieurs Tardy 

et Blauchet de Paris, est chez L. Jacquemet et C' , rue Tu-

pin, a° 10' , au prix de fabrique. (G76—4*) 

GALERIE DE L'ARGUE, M?! 01 ET 55. 

11 vient d'arriver, dans le magasin de gravures et de ta-

bleaux de MM. Moiineret et G* , une collection de tableaux 

anciens et plusieurs bustes eu marbre d'une très-belle exé-

cution. 

On trouvera , à des prix d'occasion , plusieurs belles gra-

vures montées avec des «noadremens frais et de bon goût , 

ainsi que divers tableaux modernes , d'après des peintres dis-

, tingués, et plusieurs sujets pour église, tels que deux grands 

Clirists de 9 pieds sur 6 , avec un bel encadrement ; nne
 Drt

-

sentalion de la Vierge au Temple , de 7 pieds sur 5 et L 
une Vierge au St-Sixte, d'après Raphaël , et plusieurs autre-
sujets de piété. 

M. Mouner.'t achète et fait des échanges en objets d'art 

de curiosité. Il tient des tableaux à pendule avec une ou n\l 

sieurs sonneries et à Angélus, ainsi qu à musique. 

11 se charge de la restauration de tableaux; ou pourra sans 

danger lui couficr les plus précieux , parce qu'il offre d'en 

garantir la valeur. C'est avec te plus grand succès qu'il change 

la toile d'un tableau , aussi bien que de dessus un panneau" 

pour être transportée sur une toile ou sur 0:1 nouveau panneau ' 

Du reste , il est connu pour artiste , ayant été d'abord élève 

de Lyon, ensuite de Paris , sons les soins de M. Hennequin 

et que depuis lors il a acquis des connaissances positives sur 

les qualités d'un tableau et les maladies qui l'atténuent, et nui 

suivant l'école et la manière du maître, ainsi que la préparation 

sur laquelle ou a peint, le mettent à même de savoir procéder 
avec t'attention la plus délicate. 

Leurs vernis sont de toute beauté et aussi limpides que sic-

catifs; on en trouvera dans leurs magasins, rue Romarin n° 5 

j au bas de la Glacière ; ils en ont toujours d'anciensfabriqué* 

étant plus propres à employer, en ce qu'ils sont plus corne-

ra ns, et (pie leur essence n'a plus d'action sur la peinture. 

Ils tiennent de nouvelles préparations pour peindre à l'huile 

et sur lesquelles on peu* également peindre a la gouache, dont 

le sieur Monneret eslinvenleur. Ces préparations sont montées 

sur châssis à clés ; elles remplacent la finesse du taffetas que 

MM. les.artistes connaissent parfaitement. On en trouvera de-

I puis cinq pouces sur trois jusqu'à dix huit pouces sur quinze , 

j toutes variées de pouce en pouce, toujours à prix égal des au-

tres préparations sur toile. (,727*) 

Désirant quitter le détail de draperie , MM. VONOVES 

petite rue Mercière, n" '20 , au Bouclier Français , dans l'en-

foncement, jusqu'à fin janvier seulement, ont l'honneur de 

prévenir le public que, pour liquider promptement, ils 

vendront, soit par pièces entières , soit par coupons. ou en-

fin par aunes, leurs marchandises à plus d'un quart au-dessous 

du cours ; ils invitent à cet elfet les personnes qui auraient 

quelques emplettes à faire, ou qui voudraient profiter du bon 

marché , en achetant par avance , à se présenter de suite à 

leurs magasins pour acquérir la preuve de'ce qu'ils anuoncent. 

Leurs marchandises se composent de draps de toutes cou-

leurs et de toutes les fabriques, de Casimir, flanelles, velours, 

étoffes à gilets, royales, draps zéphyrs pour manteaux ds 

dames , etc. , etc, 

Nota. MM. VoNOVBit préviennent que leur fonds est à ven-

dre , avec ou sans marchandises ; de plus , que la personne 

qui voudrait en traiter , trouverait chez eux un commis in-

téressé qui habite la maison depuis plus de dix ans, et qui , 

si l'acquéreur lé trouvait boa, s'associerait avec lui pour pren-

dre la suite. (âgi—5*) 

BONIFICATION DES VINS. 

SÈVE DE MÊDOC. 

1 Les heureux résultais obtenus par l'emploi de cette prépara-

tion nous font un devoir d'engager les propriétaires des vigno-

1 hlcs à en faire usage, au moment ou leur vendange est dans 

■ la cuve, ou lorsqu'ils mettront leurs vins en tonneaux; parce 

: moyen, ils obtiendront un vin qui aura le bouquet du vin de 

" Bordeaux , plus de ton et la qualité d'être moins sujets ù 

tourner. 

i PATE ÉPILATOIRE. 

I Ce topique enlève et détruit le duvet de la figure et des bras, 

■ sans douleur ni altération de la peau ; la simple application sur 

la partie velue sulïit pour atteindre ce but. 

Le dépôt esta Lyon, chez M. Vernet, pharmacien, place 

1 des Terreaux, n" i3. (208—a) 

BAINS DE VAPEUR PORTATIFS. 

Les bains de vapeur étant fréquemment ordonnés par M if. 

les médecins , nous croyons devoir annoncer quon peut 

se les procurer chez M. Vernet , pharmacien , place des Ter-

reaux. (349—a) 

THÉÂTRE DES CÉLE3TINS. 

L'AUBERGE DES AOBETS, mélodrame.^-LA SEMAINE DES AMOISRS, 

vaudeville. —LA PELNE DE MORT, mélodrame. 
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